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Parce que les kilomètres parcourus en vélo sont autant d’émissions de 
gaz à effet de serre en moins, la pratique du vélo contribue à la lutte 
contre le dérèglement climatique. Elle est également favorable à la 

santé publique en contribuant à réduire la pollution de l’air tout autant qu’en 
favorisant une activité sportive régulière.

Le vélo est aussi un outil intéressant en matière de solidarité et de lien social : 
moyen de transport accessible à toutes et à tous, et ce quel que soit son  
revenu, c’est autour du cycle qu’émergent de nombreuses actions 
pédagogiques, échanges de savoir-faire, animations culturelles et festives ou 
encore activités économiques et donc emplois.

Le Département de Meurthe-et-Moselle conduit, depuis de nombreuses  
années, diverses actions en faveur du cyclotourisme et de la pratique  
quotidienne du vélo. Il accompagne par ailleurs techniquement et 
financièrement les associations et collectivités.

Face aux enjeux climatiques et de santé publique et afin de contribuer 
à atteindre l’objectif national d’une part modale de 12  % en 2030, nous 
souhaitons aujourd’hui amplifier nos actions au service du développement de 
la pratique du vélo pour les trajets du quotidien comme pour les usages de 
loisirs.

Notre plan vélo a pour objectif prioritaire de créer un réseau cyclable continu 
et sécurisé à l’échelle départementale dans un dialogue permanent avec 
nos territoires et leurs acteurs, communes, intercommunalités comme 
associations d’usagers.

Alors, à vos marques, prêts, pédalez !

10 M€
 investis pour le  

vélo depuis  
2015 

Chaynesse Khirouni
Présidente  
du Conseil départemental 
de Meurthe-et-Moselle
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Vice-présidente  
du Conseil départemental  
de Meurthe-et-Moselle
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Un schéma volontariste  
autour de 3 types de pratiques

Un réseau de boucles de loisirs
Déplacements de loisirs, sur une courte  
ou moyenne distance

Un réseau d’itinérance
Déplacements touristiques sur plusieurs  
jours, sur un itinéraire de longue distance

Un réseau utilitaire
Déplacements réguliers sur une courte  
ou moyenne distance pour différents motifs  
(travail, rendez-vous, courses…)

Un plan d’action  
permettra  

de développer  
ces 3 réseaux  
et de s’adapter  

à chaque pratique  
du vélo !

20 M€
prévus pour  
le plan vélo  
2022-2028

collèges publics et privés
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Coordonner 
1  Accompagner et mettre en œuvre  

le schéma   

  Soutenir techniquement et 
financièrement les collectivités 
pour faciliter le déploiement du 
Plan Vélo dans tous les territoires.

Aménager
2  Aménager un réseau structurant 

utilitaire 
 Accompagner le développement 

des infrastructures cyclables  
sur le réseau routier et sur 
d’anciennes voies désaffectées.

 Élaborer un référentiel des 
aménagements cyclables.

3  Finaliser le réseau d’itinérance  
et de loisirs  

 Aménager les dernières 
discontinuités de l’itinéraire  
Est-Ouest d’ici 2026 (Véloroute 52).

4  Déployer une stratégie globale  
des mobilités actives 

 Développer des voies vertes  
« multiusagers ».

Un plan d’action 
3 axes - 9 objectifs

Animer 
5  Promouvoir le cyclotourisme 

 Labelliser les structures  
« Accueil Vélo ».

 Participer au comité d’itinéraire  
de la Voie bleue.

6  Structurer un réseau  
de boucles loisirs 

 Alimenter l’application Balades 54  
de nouveaux itinéraires grâce  
au réseau de partenaires.

 Renforcer l’offre de tourisme local  
en accompagnant la réalisation  
de boucles loisirs à vélo  
(connectés au réseau d’itinérance).

7  Encourager la pratique du vélo  
dans les collèges 

 Démultiplier les actions en faveur  
de l’écomobilité scolaire.

 Accompagner la sécurisation des 
parcours cyclables des collégien·ne·s.

8  Renforcer le lien social  
grâce au vélo 

 Soutenir les associations œuvrant 
pour la remise en selle  
des citoyen·ne·s.

9  Devenir un Département exemplaire 
en matière d’écomobilité 

 S’inscrire chaque année  
au défi régional « Au boulot, 
 j’y vais autrement ! ».

 Engager un plan de déplacement 
inter-administrations.
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collège

chiffres clés en 2022

600 km  
d’itinéraires  

cyclables 

+ de 500 km  
d’itinéraires  

à vélo disponibles  
dans l’application  

Balades 54

2,3 tonnes de C02  
évitées lors du défi  

« Au boulot,  
j’y vais autrement » 

+ de 400 000  
passages annuels  

sur la V50 et la V52  
comptabilisés grâce  
à 9 compteurs vélo  

posés en 2020

44 vélos  
livrés dans  
6 collèges 

pilotes 

+ de 30 
structures  

labellisées  
« Accueil vélo »

4M€ investis * 
sur le tronçon sud de la V50 en 2020

* Projet cofinancé par l’Union européenne avec le Fonds européen agricole  
pour le développement rural (FEADER), par la Région Grand Est, VNF et l’État.

54

balades 54



Direction des Infrastructures et de la Mobilité Service des nouvelles mobilités

nouvellesmobilites@departement54.fr - 03 83 94 53 04
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Santé  
améliorée

  20 minutes de vélo par jour 
diminuent les risques  

de décès précoce de 29 %  
à 41 %  

(source OMS 2020)

Pouvoir d’achat 
 augmenté

   500 € = coût annuel du vélo  
= coût mensuel de  

la voiture (source Ibid)

Planète préservée
  réduction des gaz à effet de serre

émission en CO2  
pour un trajet de 5 km

> en voiture thermique : + de 1kg
> en vélo : 0 kg

(source ademe)

les Bienfaits  
du vélo
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